
A l'occasion d'une rencontre avec les organisations syndicales et des représentants
des employeurs, le 9 avril dernier, Stanislas GUERINI, Ministre de la transformation et
de la fonction publique, a présenté les grandes lignes d'une réforme axée sur la
remise en cause des catégories A, B et C et un renforcement de la place du mérite.

" C'est une transformation profonde des catégories qui doit s'opérer afin d'avoir une
approche plus axée sur les compétences et les métiers " a commenté le Ministre qui
estime que cette refonte sera la solution pour briser le plafond de verre empêchant
les agents publics d' avancer dans leur carrière.
" Le système actuel n' est plus adapté au monde du travail actuel. Il est nécessaire
de développer les filières, de reconnaitre les mêmes métiers dans les différents
versants de la fonction publique " a ajouté l'entourage du Ministre.
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Ce projet a clairement pour vocation de casser les grilles indiciaires statutaires pourCe projet a clairement pour vocation de casser les grilles indiciaires statutaires pour
modifier la rémunération des fonctionnaires en instaurant une rémunération au méritemodifier la rémunération des fonctionnaires en instaurant une rémunération au mérite

destinée à réduire la masse salariale pour soulager le déficit budgétaire de l’État.destinée à réduire la masse salariale pour soulager le déficit budgétaire de l’État.

C'EST BIEN LA REVALORISATION DE LA CARRIÈRE QUIC'EST BIEN LA REVALORISATION DE LA CARRIÈRE QUI
EST ATTENDUE PAR LES AGENTSEST ATTENDUE PAR LES AGENTS  

ET NON UNE RÉMUNÉRATION AU MÉRITE !ET NON UNE RÉMUNÉRATION AU MÉRITE !

AUJOURD’HUI, L' URGENCE EST TOUT AUTRE !
LA PRIORITÉ DOIT ÊTRE À L' OUVERTURE DE NÉGOCIATIONS SALARIALES POUR UNE

AUGMENTATION GÉNÉRALE DES TRAITEMENTS ET DES SALAIRES ET POUR RELANCER
L'ATTRACTIVITÉ DE L' EMPLOI PUBLIC.

CFTC et CFE CGC rejettent cette approche visant à
détruire à terme le statut de la FP


